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Règlementation 
 
 

Qu’est-ce que l’or investissement 

Sont considérés comme or investissement (art 298 sexdecies A du code général des impôts) : 

� L'or sous la forme d'une barre, d'un lingot ou d'une plaquette d'un poids supérieur à un 
gramme et dont la pureté est égale ou supérieure à 995 millièmes, représenté ou non par 
des titres ; 

� Les pièces d'une pureté égale ou supérieure à 900 millièmes qui ont été frappées après 
1800, ont ou ont eu cours légal dans leur pays d'origine et dont le prix de vente n'excède pas 
de plus de 80 % la valeur de l'or qu'elles contiennent. 

 

Qu’est-ce que la prime d’une pièce ?   

La prime est la différence entre la valeur du métal précieux constituant la pièce (valeur intrinsèque) et le prix 
négocié de celle-ci.  

Cookson-Clal n’applique pas de prime, mais des frais de courtage en valorisant, à l’achat et à la vente, le 
métal fin contenu.  

 

Notion d’Anonymat 

Les établissements qui vendent de l’or sont soumis aux obligations liées à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme (ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 et directive 
91/308/CEE du 10 juin 1991) et, le cas échéant, aux contraintes liées à la garantie des métaux précieux et 
aux dispositions applicables aux établissements financiers. 

Livre de police  : Les assujettis qui achètent et revendent de l'or d'investissement doivent conserver pendant 
six ans à l'appui de leur comptabilité les documents permettant d'identifier leurs clients pour toutes les 
opérations d'un montant égal ou supérieur à 15 000 euros (article 298 sexdecies E du code général des 
impôts).  

L’identité des clients peut être apportée par tout moyen. Toutefois et par mesure de simplification, les 
assujettis qui sont d’ores et déjà astreints à la tenue du registre ou livre de police (art 537 du code général 
des impôts) peuvent satisfaire à l’obligation ci-dessus par la production de ce registre. 

 

Règlement en espèces 

Depuis le 1er août 2011, toute transaction relative à l’achat d’or au détail doit se faire par chèque barré, 
virement bancaire ou carte de paiement (loi n° 2011 -900 du 29 juillet 2011). Le seuil de 500€ limitant 
l’autorisation de paiement en espèces par les commerçants et les non-commerçants est donc supprimé. 

 

Exonération de TVA  

Les transactions portant sur des lingots et lingotins en or d’un titre supérieur à 995 millièmes, ainsi que 
toutes les monnaies frappées après 1800 ayant eu cours légal, sont exonérés de TVA. 
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Fiscalité 
 
 

Il n’y a pas de TVA sur les transactions liées à l’or.  

 

Vente de bijoux et déchets : 

Les ventes d’or, type broutilles et vieux bijoux sont soumis à la TMP (taxe sur les métaux précieux), voir ci- 
après. 

 

Vente d’or investissement : 

Il y a deux régimes possibles pour les vendeurs d’or investissement : 

1 - La TMP (taxe sur les métaux précieux)  :  

C’est un prélèvement forfaitaire de 8% du produit de la vente, sans condition particulière, supporté par le 
vendeur, qu’il y ait plus-value ou pas (Art 150 du code général des impôts). L’acheteur professionnel doit 
collecter et reverser la taxe auprès du Trésor Public, avec la déclaration N° 2091. 

Cette taxe est l’agrégation de : 

� Taxe sur les Métaux Précieux : 7,5 %. 

� Contribution à la Réduction de la Dette Sociale : 0,5 %. 

 

2 - La TPV (Taxe sur les plus-values réelles)  (art 150VL & 150VM du code général des impôts) : 
déclaration N° 2092-SD.  

C’est un prélèvement de 32,5% sur la plus-value avec conditions et remises particulières, supporté par le 
vendeur (la taxe est déduite lors de la vente).  

Les vendeurs peuvent opter pour ce régime s’ils peuvent justifier la propriété, le prix et la date d’acquisition 
avec une facture d’achat ou une preuve d’acquisition. 

Ce régime permet les abattements et avantages suivants :  

� une décote de 10% par an à partir de la 3è année de détention, 

� donc une exonération totale au bout de 12 ans, 

� aucun impôt en cas de moins-value, quelle que soit la durée de détention. 

 

 

 


